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Depuis 2017-2018, cette disposition implique: 

  

• Des obligations, au 3E cycle du primaire, liées à des « Contenus en 

orientation scolaire et professionnelle - (COSP) ». 
 

• Il y a 6 contenus (voir tableau au verso) à intégrer au 3e cycle du primaire. 
 

• Ces 6 contenus doivent être répartis dans le cycle. 
 

• Les domaines généraux de formation, dont les COSP, sont l’affaire de 

l’ensemble de l’équipe école. Les enseignantes et les enseignants n’en sont 

pas les uniques responsables. À vous de décider comment seront répartis 

ces contenus et qui les dispensera. 
 

• Il n’y aucune prescription sur le temps à allouer aux « COSP ». 
 

• Aucune évaluation des contenus. 
 

Des activités liées à ces contenus sont assurément déjà proposées aux 

élèves de votre milieu.  Nous vous suggérons de ne pas en ajouter 

inutilement, mais plutôt de cibler celles que vous ou d’autres intervenants 

faites déjà. 

 

 

 

 

 

« … En vertu du même article, le ministre a aussi prescrit, dans les domaines 

généraux de formation : 
 

• des contenus obligatoires en orientation scolaire et professionnelle qui 

doivent être intégrés dans les services éducatifs dispensés aux élèves; » 
 
 

***  Article 2.4.2 

En cas d’incertitudes ou de dérives, n’hésitez pas à communiquer avec l’APL.  

La FSE poursuivra ses revendications, considérant les impacts de ces contenus sur 

la charge de travail des enseignantes et des enseignants et l’absence 

d’investissements en ce qui concerne les ressources humaines et financières. 
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 Vous trouverez l’Instruction annuelle 2018-2019 

sur le site de l’APL (www.lignery.ca) 

sous l’onglet « Documents/Documents de référence » 
 

http://www.lignery.ca/

